


Mieux vous connaître à l’aide de l’observatoire technologique
Guide de Bonnes Pratiques et Contrôles

Selon l’étude, 70 % des professionnels sont conformes à la réglementation qui les oblige 
à se former en matière d’hygiène.

L’ENSMV organise régulièrement 
des stages liés à l’hygiène dont le 
stage au Guide de Bonnes  
Pratiques d’Hygiène.

Répartition des entreprises  
formées à l’hygiène ces  

5 dernières années

Non

Oui

Il ressort également que plus de 90 % des entreprises ont été contrôlées dans ces 5 der-
nières années par les services of�ciels.
On peut également observer que les entreprises n’ayant jamais été contrôlées sont peu 
nombreuses : il s’avère que cela concerne presque toujours des entreprises ayant été 
créées il y a moins de 5 ans.

Période du dernier contrôle réglementaire

« SOS CONTROLES »: UN SERVICE GRATUIT pour tous les adhérents au 
syndicat de la boucherie artisanale.
Depuis le 1er septembre 2010, un numéro vert a été mis en place par la 
Confédération de la Boucherie a�n de vous apporter une aide personna -
lisée si vous venez d’être contrôlé par les services of�ciels de contrôles.

Risques professionnels et Document Unique

L’étude montre que les professionnels ayant au moins un salarié, un apprenti, ou un 
collaborateur se conforment, dans 86 % des cas, à la réglementation qui les oblige à 
identi�er les risques que représente leur activité. Mais seulement 73 % l’ont formalisé 
sous la forme du document unique. 
Parmi les entreprises ayant rédigé leur document unique, près de deux tiers le tiennent à 
jour en le réactualisant tous les ans.

L’élaboration d’un document unique pour l’évaluation des risques profes-
sionnels (DUERP) est obligatoire dans toute entreprise comptant au moins 
un salarié ou apprenti depuis le 8 novembre 2002.
Pour vous épauler dans cette démarche, votre Organisation profession-
nelle met à votre disposition, GRATUITEMENT, une grille d’autodiagnostic spéci-
�que aux risques du métier (grille à compléter / adapter / personnaliser).
Rapprochez-vous de votre syndicat pour vous la procurer !

Rédaction du 
document unique
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Les professionnels identi�ant les risques liés à leur activité ont plus tendance à améliorer 
la sécurité du travail dans leur entreprise et à sensibiliser leur personnel sur le sujet.
La mise à disposition d’équipements de protection individuelle (EPI), elle, ne varie pas 
selon l’identi�cation des risques ou non. Les EPI majoritairement utilisés dans le métier 
sont le gant et le tablier métalliques, pour lutter contre les coupures (50 % des accidents 
du travail sont liés aux scies et aux couteaux en boucherie artisanale). 
La mise à disposition d’EPI est donc bien ancrée dans la mentalité du métier, mais il est 
important, pour les chefs d’entreprise, de véri�er que ces protections sont bien portées 
par les salariés. 

Votre Organisation professionnelle a signé une convention avec la CNAMTS 
pour permettre aux entreprises qui améliorent leurs conditions de travail de 
béné�cier d’une subvention de leur CARSAT (ex CRAM).
Cette convention prend �n en juin 2011.
Le délai d’instruction des dossiers (contrats de prévention) est de 4 à 6 mois.
Il est donc urgent, pour les professionnels intéressés, de se rapprocher 
de leur syndicat pour entamer les démarches nécessaires.

Démarches réduisant 
les risques mises  
en place par les 

professionnels ayant 
identi�é les risques

Nous remercions tous les professionnels ayant répondu au questionnaire qui 
nous a permis de réaliser cette étude. 
D’autres éléments extraits de cette étude vous seront communiqués dans de 
prochaines lettres du pôle a�n de vous exposer d’autres spéci�cités ou pro-
blèmes liés au métier et de vous apporter les solutions ou innovations pouvant 
vous aider à les résoudre.
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